
AGENDA
7 juin - 5 juillet - de 14 h à 18 h – CCI Clermont, boulevard Lavoisier
Entretien en toute confidentialité avec un interlocuteur du Centre
d'information sur la prévention des difficultés des entreprises
(magistrat honoraire, expert-comptable, avocat) pour analyser les
risques et examiner les difficultés de l'entreprise.
Sur rendez-vous préalable : Colette Delmas, 04 73 43 43 44 
developpement@clermont-fd.cci.fr

Les rendez-vous de la propriété industrielle 
18 juin - ESC Clermont
Permanence gratuite - sur rendez-vous - organisée par l'Arist
(Agence régionale d'information stratégique et technologique) avec
un conseiller en propriété industrielle dans le cadre de dépôts de
brevets, marques, modèles, dessins… 
Sur rendez-vous préalable : Mélina Henry, 04 73 60 46 30
mhenry@auvergne.cci.fr 

TIC : la sécurité informatique 
22 mai de 17 à 19 h - Pratic Clermont (CCI Formation La Pardieu)
Enjeux, organisation, mesures protectrices, responsabilités de
l'entreprise, liens entre le monde personnel et professionnel,
sauvegarde, cryptage, cartes à puce, certificats, sécurisation
des échanges entre sociétés, vulnérabilité des serveurs...
En savoir plus : Pratic, 04 73 15 06 10
info@pratic.org
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SALONS

SEVE, Semaine européenne du véhicule
d’entreprise - 4 au 7 juin 2007 - Paris Expo 
Porte de Versailles
Au programme : les solutions de gestion, financement, entretien,
équipement, assurance…
En savoir plus : www.seve-expo.com

Pollunove - 12 et 13 juin - Villeurbanne
Rendez-vous d’affaires des décideurs dans le domaine de l’hygiène, de
la qualité, sécurité, environnement.
En savoir plus : www.pollunove.com

3e salon européen de la recherche et de 
l’innovation - 7 au 9 juin - Paris Expo Porte de Versailles
Au programme : pôles de compétit ivité, réseau CNRS, métiers
scientifiques.
En savoir plus : www.salon-de-la-recherche.com

Salon international de l’aéronautique et de 
l’espace Salon du Bourget - 18 au 24 juin au Bourget 
Avec la participation de près de 2 000 exposants, donneurs d’ordres,
équipementiers et PME. Nouveau cette année, “les rendez-vous
d’affaires et technologiques” très ciblés sur la problématique de la
chaîne de sous-traitance, permettront à toutes les entreprises
d’optimiser leur présence au salon.
En savoir plus : www.salon-du-bourget.fr 

utile
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SITE
www.pme.service-public.fr
Ce portail d’information publique est dédié aux travailleurs indépendants
et aux PME. Il propose un double accès par profil et par étape de la vie
de l’entreprise, ainsi que des dossiers thématiques et l’accès à de
nombreux services : coordonnées et horaires des administrations locales,
démarches et formulaires, sources réglementaires, conventions
collectives, etc. 

www.mfe.org/
La Maison des Français de l'Etranger (MFE) est un service du ministère
des Affaires étrangères qui a pour mission d'informer tous les Français
envisageant de partir vivre ou travailler à l'étranger.

www.missioneco.org/me/
Le ministère français de l'Economie et des Finances présente pays par
pays des programmes et études, des données statistiques et des  liens
utiles.

www.exportation.org/
Le portail exportation.org est né d'une volonté de partenariat et
d'ouverture des différents acteurs français de l'appui aux exportateurs.
Leur credo : innovation, gratuité et efficacité. Pour ce faire, de nombreux
partenaires, le plus souvent spécialisés dans les différentes facettes,
constituent l'équipe de pilotage pour répondre à votre préoccupation :
l'exportation. Exportation.org vous propose un annuaire de 1 500 liens,
un agenda, divers outils d'information et un espace régional dédié aux
acteurs locaux.

utile pratique Prestations 
de services internationales :
quel régime de TVA ?
RAPPEL : les prestations de services sont toutes les opérations qui ne
sont pas des livraisons de biens meubles corporels.
Le régime de la TVA relatif aux prestations de services internationales
s’applique indifféremment selon que les opérations sont réalisées avec des
Etats membres ou extérieurs à l’Union européenne. 
En règle générale, les critères d’application territoriale de la TVA sont
habituellement déterminés en fonction du lieu de réalisation des opérations.
Il s’agit essentiellement de savoir dans quels cas les prestations de services
doivent être considérées comme réalisées en France et, donc, comme
entrant dans le champ d’application de la TVA française. 
Au regard des règles de territorialité, le principe est l’assujettissement de
l’opération à la TVA française lorsque le prestataire est établi en France. 
En pratique, ce principe ne s’applique que rarement. En effet, il possède une
sé r i e  d ’excep t ions  conc rè tes  qu i  rep résen ten t  l ’ essen t i e l  de  l a
réglementation. 
Pour savoir de quel champ d’application vous dépendez, vous pouvez
consulter la fiche pratique établie par le service juridique de la CCI de Paris :
http://www.inforeg.ccip.fr/fiches/pdf/prestations_services.pdf

contact CCI Laurence Locatelli, Denis Campos, 
04 73 43 43 08 - sdi@clermont-fd.cci.fr
Euro Info Centre Auvergne, 04 73 43 43 32
eic@clermont-fd.cci.fr


